Pension alimentaire a un ascendant

Par PATOU, le 22/05/2012 & 15:22

Bonjour,rnsuite a une decision juridique pour une pension alimentaire a un ascendant le
montant de celle ci doit il étre versée directement a la personne par chequern,ou a un huissier
ol a un avocat?rnJe vous prie de bien vouloir me renseigner,a l'avance je vous en
remercie.rnCordialement.
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